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A la faveur de la journée
"Portes ouvertes" qu'elle a
organisée lors de la célé-
bration de la Journée inter-
nationale des droits de
l'Homme, l'Ong "La Voix des
Oubliés" a convié ses par-
tenaires à réfléchir sur
cette pathologie qui
touche plusieurs per-
sonnes.

A l’Ong "La Voix des Ou-bliés", il a été question deposer la problématique so-ciale des handicapés d’un

type particulier, les ma-lades mentaux, à traversune conférence-débat, lesamedi 10 décembre, àl’occasion de la journée‘’Portes ouvertes’’ qu’elle aorganisée à Port-Gentil, enpartenariat avec la stationlocale de la Radiotélévisiongabonaise, Radio Mandji.C’est ainsi que les joursprécédents la célébration,les auditeurs ont été invi-tés à participer à une émis-sion en rapport avec lethème retenu, en posantdes questions et en faisantdes témoignages.La conférence, organisée àdirection des Affaires so-ciales et animée conjointe-

La maladie mentale en débat
Journée internationale des droits de l’Homme

Fidèle AFANOU EDEMBE
Port-Gentil / Gabon

Une poubelle sur la chaussée

"Orphelins" de leur bac à ordures, retiré de son empla-cement il y a quelque temps, les habitants du quartiers‘’Les Trois Filaos’’, dans le deuxième arrondissement dela commune de Port-Gentil, sont bien obligés de déverserà même le sol, leurs déchets ménagers. Il en résulte desdésagréments pour les usagers, dès lors que, sur unebonne partie de la chaussée, ces immondices ont rem-placé le revêtement.                              
De la ferraille en bordure de route

Certainement faute d’un espace adéquat, un ferrailleurexerçant non loin de la prison centrale de Port-Gentil, n’apas trouvé mieux que de stocker sa réserve en bordurede la route. Le plus cocasse, c'est que cela se fait à labarbe des matons et des autorités municipales de l'ar-rondissement !
Un poteau électrique en décadence

On ne le dira jamais assez : la maintenance des infra-structures n’est pas encore une chose ancrée dans lamentalité des compatriotes. Bien au contraire, nous pré-férons souvent agir lorsque le mal est déjà fait. Le cas dece poteau électrique, victime des constructions environ-nantes, dans le premier arrondissement de la communede Port-Gentil et qui, à la moindre secousse, pourraits’abattre sur une toiture, non loin du carrefour Ngadi.

Tour de ville

Effectué par J.P. ALLOGHO
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François d'Assise Mouloungui (debout), psychologue-clinicien, lors de sa communication sur la santé mentale.
Photo du milieu : Le procureur de la République adjoint du tribunal de Port-Gentil, Darnel Nguema Ondo

(micro) a exposé sur la problématique de la présence des malades mentaux en milieu carcéral . Photo de
droite : L'assistance dont un chef de quartier (debout) intervenant durant les échanges.

Une vue de l'assistance durant la conférence-débat
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ment par François d’AssiseMouloungui, psychologueclinicien en fonction dansladite direction, et NinaNzoutsi Pouna, responsa-ble du service de psycholo-gie du Centre hospitalierrégional de Ntchengué, apermis aux visiteurs, venusnombreux, d’être édifiéssur cette pathologie quitouche nombre de compa-triotes.L’on y retiendra que la no-tion de santé mentale aévolué à travers le tempset les lieux. Chez les Ban-tous, la folie a été assimiléeà une ‘’possession par les
fantômes’’, ‘’un esprit qui le
dérange’’, etc. ou encorepar le fait que ‘’on a tropcherché’’, c’est-à-direqu’on a commandéquelque chose (chaînette,bague magique, etc.) quimet l’individu en contactavec l’au-delà, le diable,pour obtenir fortune. Etlorsqu’on enfreint les rè-gles, on sombre dans lafolie. Il faut également ajouterles initiés qui auraientrompu des pactes concluset, bien entendu, les vic-times de la consommationdes drogues.Pour les conférenciers, ladifférence entre ceux quenous appelons communé-ment des fous et ceux quisont ‘’normaux’’ est trèsmince. Et il est possible desoigner ces sujets par destechniques et des mé-thodes avérées, afin qu’ilspuissent reprendre leurplace dans la société etparticiper à son dévelop-pement. Au lieu donc,comme c'est souvent le cas,de rejeter le malade men-tal, il y a plutôt lieu de luitendre la main. Parmi ces patients, il fautdistinguer les névrosés despsychotiques. Les pre-miers ne sont pas coupésdes réalités, sontconscients de leur état etpeuvent, d’eux-mêmes,aller se faire consulter,.Alors que les seconds n’ha-bitent pas leur corps etn’en ont pas conscience. Dans la prise en charge desmalades mentaux, il y en aqui ont trouvé la paix inté-rieure dans les églises ouencore auprès des tradi-praticiens. Du côté de la science, desspécialistes ont été forméspour prendre en charge lesdifférents cas (psychana-lystes, psychiatres, psycho-logues-cliniciens, etc.) etne demandent qu’à rece-voir les cas recensés. 

CODE PÉNAL• Les ora-teurs ont reconnu les in-suffisances existantes enmatière d’offres de spécia-listes dans notre pays, maisont indiqué les pistes ac-tuellement en présence etsusceptibles d’apporterdes solutions aux famillesconfrontées à des cas demaladie mentale.Une des préoccupations del’Ong "La Voix des Oubliés"étant la présence en milieucarcéral de sujets maladesmentaux, Darnel NguémaOndo, adjoint au procureurde la République, a apportéun éclairage à l’assistance.Après avoir rappelé quel’article 50 du Code pénaldispose: « N’est pas punis-
sable celui qui était atteint,
au moment de l’infraction,
d’un trouble psychique ou
neuropsychique ayant aboli
son discernement ou le

contrôle de ses actes», il aestimé que l’on pouvait,par contre, poursuivre lemalade mental au civil etpouvoir établir des respon-sabilités, qui pourraientaller jusqu'à atteindrel’Etat, censé protéger les ci-toyens. Dans tous les cas, a déploréMe Solange Yenou, prési-dente de La Voix des Ou-

bliés, lorsqu’un malademental est impliqué dansun délit, et en attendantqu’un spécialiste puisseêtre mandaté pour statuersur son état psychique, ilest détenu avec d’autresprisonniers dans des struc-tures qui ne sont pas adap-tées pour accueillir de telssujets. Le débat, à ce ni-veau, reste donc entier.


